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ARRETES ET DELIBERATION DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°729 du 8 avril 2025 
 

- Arrêté n° 5796 du 07/04/2025 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 19 sur le territoire de la commune de Vielle-Aure 

- Arrêté n° 5797 du 07/04/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 126 sur le territoire de la commune d'Arbéost 

- Arrêté n° 5798 du 07/04/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 632 sur le territoire de la commune de Puntous 

- Arrêté n° 5799 du 07/04/2025 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 937 sur le territoire de la commune de Peyrouse 

- Arrêté n° 5800 du 07/04/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 902 sur le territoire de la commune de Bordères-sur-l'Echez et Tarbes 

- Arrêté n° 5801 du 07/04/2025 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 937 sur le territoire de la commune de Lourdes 

- Délibération n° 5802 du 01/04/2025 DSD/MDPH COMEX - Délibération de la séance du 11 mars 2025 
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MAISON DÉPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Tarbes, le 
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----------------- COMEX - Séance du 11 MARS 2025 
____________________ 

]

Présents: Mme Joëlle ABADIE: Conseillère Départementale ; Mme Isabelle LAFOURCADE: Conseillère
Départementale; M. Frédéric RÉ: Conseiller Départemental; Mme Virginie SIANI-WEMBOU: Conseillère 
Départementale; Mme Andrée SOUQUET: Conseillère Départementale représentée par son suppléant: 
Kévin GOURAUD ; Mme Andrée DOUBRERE: Conseillère Départementale M. le Directeur de !'Agence 
Régionale de Santé (ARS) représenté par Mme Mélody MALPEL; DDETSPP représenté par Mme Marianne 
NEGRO ; M. le Président de la CPAM représenté par Mme Christelle ZENTAR; Mme Christiane SENTAGNE: 
CDCA; M. Jacques MAILLOT: CDCA; M. Guy RIBAUDENGO: CDCA; Mme RIEU DEBAT Emmanuelle: CDCA et 
Mme Mélanie FERREIR.A: et Mme Sophie BOUSQUET: Représentantes du CLC 

Excusés: M. Michel PÉLIEU: Président du Conseil Départemental; Mme Geneviève QUERTAIMONT: 
Conseillère Départementale; M. Laurent LAGES : Conseiller Départemental; Mme Laurence ANCIEN : 
Conseillère Départementale; Mme PRUGENT Marie-Françoise : Conseillère Départementale; M. le Directeur 
de la MSA; Mme Evelyne LUCOTTE-ROUGIER : ADAPEI; M. Thierry SAINT-ORENS : Autisme Pyrénées; Mme 
Marie-Christine HUIN : CDCA; Mme Jocelyne CARJUZAA: AFM; Mme Sylvie BENICOURT: CDCA; Mme 
Delphine DESFORGES: CDCA; Mme Josette HOURQUET: Paierie Départementale 

Absents: M. Bernard VERDIER : Conseiller Départemental; M. le Directeur de la CAF; Mme Geneviève ISSON
Conseillère Départementale; M. le Directeur d'Académie 

Présidence: Mme Joëlle ABADIE, par empêchement de M. Michel PÉLIEU : Président du Conseil Départemental

La Présidente ouvre la séance à 14h30 

Point n°l : Approbation du compte-rendu de la COMEX MDPH du 26 novembre 2024

IV)adame la Présidente de séance rappelant que le Compte-rendu de la COMEX du 26 novembre 2024 a été 
adressé à tous les membres, les sollicite pour observations, remarques ou compléments. 

Aucune observation n'est formulée, la Présidente de séance ayant appelé au vote. 

MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Place Ferré - 65000 TARBES 

Tel. OS 62 56 73 50- www.mdpll65.fr 
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